
LES BÉNINOIS SONT EXEMPTÉS
DE VISA D’ENTRÉE DANS CES PAYS

AUX CONDITIONS INDIQUÉES

AFRIQUE

AMÉRIQUE

ASIE

01

----

----

----

Suppression de visa 15 juin 2004

Suppression de visa 30 septembre 2009

----

République
du Congo

République 
Centrafricaine



EUROPE

Source : MAEC-AOÛT 2020
www.diplomatie.gouv.bj/voyager-sans-visa/

NB : Les ressortissants de ces pays peuvent 
également entrer et circuler librement au 

Bénin aux mêmes conditions indiquées.
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Exemption mutuelle de visa
28 février 1997

----

----

Source : MAEC - septembre 2020Source : MAEC - Septembre 2020


